
Nombre croissant d’exceptions à la LTrans prévues par des lois spéciales et droit de nécessité 
Dans l’ordonnance de nécessité du 16 mars 2023 sur les prêts d’aide supplémentaires sous forme de 
liquidités et l’octroi par la Confédération de garanties du risque de défaillance pour les prêts d’aide 
sous forme de liquidités de la Banque nationale suisse à des banques d’importance systémique, le 
Conseil fédéral a créé les bases légales permettant à la Banque nationale suisse (BNS) d’accorder à 
Credit Suisse des aides supplémentaires sous forme de liquidités en vue d’asseoir la stabilité des 
marchés financiers jusqu’à la reprise par UBS. En vertu de l’art. 6, al. 1, de cette ordonnance, le DFF, 
la FINMA et la BNS peuvent échanger les informations non rendues publiques qui sont nécessaires 
notamment à l’octroi, à l’administration, à la surveillance et au traitement des prêts d’aide sous forme 
de liquidités et des garanties du risque de défaillance. En outre, le Conseil fédéral a introduit à l’al. 3 
de cet art. 6 une exclusion de l’accès à ces informations en vertu de la loi fédérale sur le principe de la 
transparence dans l’administration (loi sur la transparence, LTrans).  

Le Conseil fédéral estime que cette exclusion de la loi sur la transparence vise à garantir que les 
unités administratives chargées de l’exécution de l’ordonnance reçoivent rapidement toutes les 
informations pertinentes de la part des institutions financières concernées, ce qui, selon le préposé, 
devrait aller de soi dans un État de droit. Le Conseil fédéral indique par ailleurs que l’exclusion de la 
loi sur la transparence n’empêche pas la transparence concernant l’action de l’État, précisant que les 
informations pertinentes peuvent être mises à la disposition du public par le biais d’une information 
active. La décision concernant le contenu et l’étendue des informations à communiquer étant laissée à 
la seule appréciation du Conseil fédéral et de son administration.  

Après la phase de la pandémie marquée par des décisions relevant du droit de nécessité et après la 
mise en place du mécanisme de sauvetage des entreprises du secteur de l’électricité, le Conseil 
fédéral, en édictant l’ordonnance du 16 mars 2023 mentionnée plus haut, recourt une nouvelle fois en 
peu de temps au droit de nécessité pour soustraire à la loi sur la transparence des activités qu’il avait 
confiées à son administration au moyen du même droit de nécessité. Dans ces deux cas, les activités 
de l’administration soustraites à la loi sur la transparence peuvent entraîner la mobilisation de recettes 
fiscales qui se chiffrent en milliards de francs. 
 

La démarche du Conseil fédéral soulève des questions juridiques de fond. Selon les informations 
actuellement à disposition du PFPDT, le fait que le recours au droit de nécessité constitutionnel soit 
nécessaire pour soutenir le secteur de l’électricité ou le secteur financier ne permet pas de justifier, 
dans aucun des cas mentionnés, la nécessité d’exclure également, par la voie du droit de nécessité, 
le droit des citoyens de pouvoir comprendre l’action de l’administration se fondant sur le droit de 
nécessité. S’il n’est pas indispensable de limiter, au moyen du droit de nécessité, les droits dont 
disposent les citoyens en vertu de la loi sur la transparence, on peut se demander d’où le Conseil 
fédéral tire le droit d’exclure l’application de cette loi fédérale par voie d’ordonnance.  
 
Étant donné que la validité du droit de nécessité est limitée à six mois, l’administration fédérale aurait 
eu la possibilité, dans les deux cas, si la loi sur la transparence était restée applicable, de limiter 
l’accès aux documents officiels en vertu de ladite loi en invoquant la protection d’intérêts publics et 
privés, ou du moins de le différer jusqu’à ce que l’Assemblée fédérale puisse, dans le cadre de la 
procédure législative ordinaire, se prononcer sur l’exclusion du principe de la transparence de 
l’administration pour, au besoin, l’inscrire dans la loi formelle. 
L’ordonnance du 16 mars 2023 destinée à soutenir la reprise de Credit Suisse soulève, outre ces 
questions de fond, d’autres interrogations sur l’étendue de l’exclusion de la LTrans, auxquelles le 
commentaire relatif à l’ordonnance ne répond pas : d’une part, la Banque nationale suisse (BNS) et 
l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA) – contrairement au Département 
fédéral des finances (DFF) – ne sont pas concernées par l’exception figurant à l’art. 6, al. 3, car la loi 
sur la transparence ne s’applique de toute façon pas à elles (art. 2, al. 2, LTrans). D’autre part, 
l’ordonnance ne dit rien sur son application aux documents officiels qui pourraient avoir été établis 
avant son élaboration. 


